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Le Portail Limousin Formation 
 
 
Le Portail Limousin Formation est le service public de formation mis en place par 
la Région Limousin. 

Couvrant tout le territoire régional, il propose une offre de formation de proximité, avec 
des parcours de formation individualisé, accessible à un large public. 

 

Pourquoi s’orienter vers le Portail Limousin Formation ? 

 
Le Portail Limousin Formation permet d’atteindre des objectifs professionnels : 
 

 acquérir des pré-requis préalables à une entrée en formation qualifiante ; 

 accéder à un emploi ; 

 préparer son insertion professionnelle : lutte contre l’illettrisme, alphabétisation, français langue 
étrangère. 

 

Que propose le Portail Limousin Formation ? 
 

À compter du 1er janvier 2012, quatre dispositifs composent le Portail Limousin Formation : le Pass 
Parcours, le Pass Projet, le Pass Préparatoire et le Pass Linguistique. 
 

 Le Pass Parcours prépare et accompagne une personne, lors d'entretien(s) individuel(s), dans la 

construction de son parcours de formation et l’enchaînement des étapes préalables à la formation en 
élaborant un plan d'actions. 
 

 Le Pass Projet amène à l’emploi durable des personnes qui veulent prendre leur place dans le monde 

du travail en leur permettant d’élaborer/valider un projet professionnel et un plan d'actions réaliste. 
 

 Le Pass Préparatoire aide les publics visés à acquérir des connaissances de base indispensables à 

l'entrée en formation professionnelle ou dans l'emploi. Il se décline en quatre modules : Français'Pro, 
Math'Pro, Anglais'Pro (de débutant à un usage courant), Numérique'Pro (internet et initiation aux logiciels 
de base). 
 

 Le Pass Linguistique aide les publics à maîtriser : 
 

 la communication orale ou écrite en français (« Langue'Pro » : public en alphabétisation ou FLE) 
pour acquérir un niveau A2 minimum (cf. cadre européen commun de référence) ; 
 

 la lecture et l’écriture (« Écrit Pro » : public en situation d''illettrisme), pour acquérir un degré 2 
minimum, dans la perspective d’une entrée en formation ou en emploi (cf. cadre de référence 
ANLCI) ou les bases indispensables de la langue française (communication écrite ou orale) en 
lien avec un projet professionnel.  

 

Le Pass Linguistique est destiné aux personnes de langue maternelle étrangère ainsi qu'à celles qui ont 
perdu leurs acquis scolaires.  
 
 
 

Cette fiche a été réalisée avec le concours de PRISME Limousin. 
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Qui peut bénéficier de l’offre du Portail Limousin Formation ? 

 
L’offre de formation s’adresse en priorité aux demandeurs d’emploi, sur prescription de leur référent Pôle emploi, 
Mission Locale, Cap Emploi ou PLIE, référent RSA, mais également : 
 

  aux salariés relevant de l’insertion par l’activité économique (IAE) 
 

  à tout individu sur temps personnel souhaitant faire aboutir un projet professionnel ou de formation : 
-  emplois associatifs / emplois jeune 
-  apprentis, sur demande du responsable pédagogique 
-  stagiaire en formation sur une action financée par la Région, sur demande du responsable pédagogique 
-  salariés à temps partiel ou complet 
-  conjoints d’exploitant agricole, d’artisan, de commerçant 
 

  salariés en contrat aidé du secteur non marchand 

  aux personnes assimilées aux demandeurs d’emploi. 
 
Le Pass Projet n’est ouvert qu’aux demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi. 
 
Pour le Pass Parcours, l’accès direct est possible pour le public sans prescripteur. 
 

Quelles sont les modalités de formation ? 

 
La formation est prise en charge par la Région Limousin*. 
 
Elle est non rémunérée, sauf pour les stagiaires suivant un parcours Pass Projet. 
Les entrées et sorties sont permanentes (sauf pour les actions dans le cadre du Pass Projet, qui sont de date à date et 
durent en moyenne 420 h). 
Les parcours de formation sont individualisés : l’expérience, les acquis, les besoins et les contraintes de chaque 
stagiaire sont pris en compte. 
 
 
*sauf exception (se renseigner auprès de Portail Limousin Formation) 
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CCarnet d’adresses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  LISTE 1 
 

LES PERMANENCES DU 
PASS PARCOURS 

 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - LIMOGES 
HAUTE-VIENNE NORD (Bellac) 
Tél : 05 55 79 06 06 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - HAUTE-VIENNE 
OUEST (Saint-Junien) 
Tél : 05 55 79 06 06 

 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - LIMOGES 
HAUTE-VIENNE SUD  
(Saint-Yrieix-la-Perche) 
Tél : 05 55 79 06 06 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - BRIVE 
Tél : 05 55 88 02 22 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - TULLE 
Tél : 05 55 26 07 91 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - USSEL 
Tél : 05 55 26 07 91 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - CREUSE NORD 
(Guéret) 
Tél : 05 55 79 06 06 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - CREUSE SUD 
(Aubusson) 
Tél : 05 55 79 06 06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  LISTE 3 
 

LES PERMANENCES DU 
PASS LINGUISTIQUE 

 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - LIMOGES 
HAUTE-VIENNE NORD (Bellac) 
Tél : 05 55 33 55 60 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - HAUTE-VIENNE 
OUEST (Saint-Junien) 
Tél : 05 55 77 75 89 

 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION -  LIMOGES 
HAUTE-VIENNE SUD  
(Saint Yrieix la Perche) 
Tél : 05 55 33 55 60 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION -  BRIVE 
Tél : 05 55 26 07 91 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - TULLE 
Tél : 05 55 26 07 91 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION -  USSEL 
Tél : 05 55 26 07 91 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - CREUSE NORD 
(Guéret) 
Tél : 05 55 66 13 59 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - CREUSE SUD 
(Aubusson) 
Tél : 05 55 66 13 59 

 

  LISTE 2 
 

LES PERMANENCES DU 
PASS PRÉPARATOIRE 

 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - LIMOGES 
HAUTE-VIENNE NORD  
Limoges Beaubreuil  
Tél : 05 55 77 22 27 
Bellac Tél : 05 55 60 95 95 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - HAUTE-VIENNE 
OUEST  
Limoges Babylone  
Tél : 05 55 31 49 70 
Saint-Junien  
Tél : 05 55 77 22 27 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION -  LIMOGES 
HAUTE-VIENNE SUD  
Limoges centre et Saint-
Léonard Tél : 05 55 77 22 27 
Saint-Yrieix Tél : 05 55 08 37 88 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION -  BRIVE 
Brive Tél : 05 55 88 96 66 
Uzerche Tél : 05 55 98 46 21 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - TULLE 
Tulle Tél : 05 55 20 79 88 
Argentat Tél : 05 55 28 90 79 
Égletons Tél : 05 55 93 48 00 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION -  USSEL 
Ussel Tél : 05 55 72 55 46 
Bort-les-Orgues  
Tél : 05 55 96 77 05 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - CREUSE NORD 
Guéret Tél : 05 55 52 47 09 
La Souterraine  
Tél : 05 55 63 98 28 
 
PORTAIL LIMOUSIN 
FORMATION - CREUSE SUD 
Aubusson Tél : 05 55 66 36 97 
Bourganeuf Tél : 05 55 54 00 12 
 
 
 
 
 
 
 

RESEAU INFORMATION  
JEUNESSE LIMOUSIN 
 

87 
  Limoges Portes Ferrées 05.55.31.88.24  
  Limoges l’Interval 05.55.01.23.90 
  Bellac 05.55.68.87.54 
  Nexon 05.55.58.11.05 
  Panazol 05.55.31.05.90 
  St-Junien 05.55.02.05.71 
  St-Léonard-de-Noblat 05.55.56.11.18 
  St-Sulpice-les-Feuilles 05.55.76.92.66 
  St-Yrieix-la-Perche 05.55.08.27.98 
19 
  Brive 05.55.23.43.80 
  Bugeat/Sornac 05  55 95 08 13 
  Egletons 05.55.93.12.04 
  Larche 05.55.84.11.12 
  Neuvic 05 55 95 67 83 
  Tulle 05.55.26.92.21 
23 
  Guéret 05.55.52.00.40 
  Aubusson 05 55 67 77 29 
  Bourganeuf 05.55.64.24.33 
  Boussac 05.55.65.04.68 
  Budelière 05.55.82.80.47 
  Dun Le Palestel 05 87 66 00 00 
  Genouillac 05.55.62.80.92 
  La Souterraine 05.55.63.04.73 
 


